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Éditorial : Un été perturbé

La plus grande perturbation de cet été, pour le CICB, c’est la disparition, le 6 août 2008, de son fonda-
teur et président d’honneur, Jean Boula de Mareüil. Sans lui, je n’aurais jamais écrit ce texte que vous
êtes en train de lire, car il n’y aurait jamais eu de CICB. L’hommage qui suit dans les pages 2 et 3, est
peu de chose par rapport à tout ce que nous lui devons.

Mais ces mois de juillet et d’août 2008 nous réservaient d’autres perturbations.
Au moment où vous lisez ce Bulletin, les ouvertures aux bécassines ont eu lieu, le premier samedi
d’août (donc le 2 août cette année) sur le DPM et sur les territoires aménagés en platières, le 21 août
sur le reste des zones humides. Tout cela maintenu ou obtenu, après pas mal d’inquiétudes,
d’interventions et, pour finir, un petit couac dans l’arrêté, fort heureusement réparé à temps. Les bé-
cassiniers qui chassent sur des territoires naturels, comme la Brière ou le Marais breton, ont donc
« gagné » dix jours, résultat des Tables Rondes de la Chasse (TRC). Si on se place dans la perspec-
tive bécassine, c’est un résultat satisfaisant, malheureusement les choses ne sont pas si simples.
En raison de l’intransigeance des ultras des deux bords, je pensais un accord impossible. Même si j’ai
eu tort sur le résultat, puisque l’accord a été signé, j’avais vu en partie juste, car, en plus du show ridi-
cule de Bougrain-Dubourg qui, tel Achille, s’était retiré sous sa tente pour bouder, le compromis ne sa-
tisfait que l’une des parties : les protectionnistes qui ont annoncé dans un communiqué commun
(LPO, FNE, Ligue ROC...) une victoire historique. Du côté des chasseurs, les ultras n’ont pas baissé
les bras et ceux qui ont signé, avouent qu’ils n’ont pas eu le choix. Nous n’avons donc pas trouvé ce
climat apaisé que j’avais souhaité de tous mes vœux. L’ensemble des chasseurs se satisfera-t-il de ce
mauvais compromis (un bon compromis est gagnant-gagnant, or ce n’est pas le cas), rien n’est moins
sûr. Ce serait alors un coup d’épée dans l’eau avec les pertes irrécusables, car ce qui a été signé est
désormais acté. Mais la question qui fâche, et qu’il faut bien poser, est : pour ces dix jours, inscrits
dans le guide interprétatif de la Directive, et qui sont donnés aux chasseurs de gibiers d’eau de
l’intérieur, comme un joyau, alors qu’il s’agit du minimum légal, quelle est la contrepartie ?
* Moratoire de 5 ans pour 3 espèces : la barge à queue noire, le courlis cendré, l’eider à duvet ;
* Surveillance (avec moratoire à la clé) de : barge rousse, courlis corlieu, bécasseau maubèche, et
chevalier gambette (ce sera la fin de la chasse de rivage, puisqu’il ne restera que l’huîtrier) ;
* Report de l’ouverture du vanneau au 15 octobre ;
* Dissolution de l’Observatoire, organisme paritaire (donc trop neutre), remplacé par le GECO qui sera
entre les mains du Muséum (auteur du tristement scandaleux rapport Lefeuvre) ;
* Création d’un réseau de zones humides non chassées le long des principales voies migratoires, afin
de permettre le repos des oiseaux (les voies migratoires sont les cours d’eau, marécages...) ;
En prime, il y aura une « gestion » des martres et belettes qui ne seront plus nuisibles, etc.
Cet « etc.» contient toutes les menaces sous-jacentes de cet accord qu’il faut lire avec une grande at-
tention pour bien en comprendre les risques. Les cris de victoire des anti-chasse ne sont pas injusti-
fiés. En venant aux Tables Rondes de la Chasse, ceux-ci n’avaient rien à perdre et tout à gagner, les
représentants des chasseurs, eux, étaient prêts à perdre beaucoup contre quelques jours de plus.
Chacun a eu ce qu’il voulait, sauf que les chasseurs se sont rendus compte... mais un peu tard
(comme le renard de la fable) qu’ils s’étaient fait rouler dans la farine.
Les TRC vont continuer, si les protectionnistes ne cherchent pas à gagner encore plus, toujours plus
(ce qui m’étonnerait), cet accord bancal pourra maintenir un équilibre entre les deux positions. Sans
vouloir être pessimiste, les échos des dernières séances montrent que cela n’en prend pas le chemin.
Il faut espérer que, contrairement aux premières, les nouvelles réunions n’ayant pas la nécessité ab-
solue de « réussite » (sic) avant l’ouverture, trouveront dans le temps (auquel il faut laisser le temps...)
des capacités d’apaisement et de négociation équilibrée.

Patrice Février - Président du CICB
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Adieu à Jean de Mareüil, notre président d’honneur, fondateur du CICB
Ce matin, 12 août 2008, dans la basilique Sainte Clotilde, à Paris, j’étais venu à la fois pour présenter
l’hommage des adhérents du CICB à celui qui fut le fondateur de leur Club, et pour dire un dernier adieu
à mon ami Jean. Tandis que l’église se remplissait doucement, mon esprit vagabondait, retraçant les
étapes qui nous avaient réunis. D’abord cette scène entre lui et Jacques Simier, dont je ne fus pas le

témoin, mais que Jean de Mareüil a
raconté en première page d’un petit
opuscule de souvenirs de chasses
en Brière. « Nous en vînmes tout
naturellement à parler de cette véri-
table passion que les chasseurs de
bécassines portent à leur oiseau,
pour sa beauté et sa grâce, pour la
difficulté de son tir, pour
l’excellence de sa chère. C’est
alors que, tout naturellement aussi,
nous nous sommes dit qu’il faudrait
créer une association pour réunir
les passionnés de ce merveilleux
oiseau. L’idée fut lancée et fut ré-
alisée dans les mois qui suivirent. »
À la suite de ce texte eut lieu notre
première rencontre, en automne

1985, j’étais alors rédacteur en chef de La Sauvagine. Je fus invité par Raymond Pouget, président de
l'ANCGE, à un déjeuner dont j’ignorais l’objet. Il y avait là Henri de Pontalba, président du Saint Hubert
Club de France, qui nous présenta son cousin, Jean Boula de Mareüil, chasseur de Brière, lequel nous
exposa son intention de créer une association de chasseurs de bécassines sur le modèle du CNB. Je
compris alors que j’étais là, non pour La Sauvagine, mais en tant que bécassinier acharné. Dès lors,
Jean et moi, qui venions de faire connaissance, discutâmes « technique », tandis que nos deux prési-
dents refaisaient le monde de la chasse. Je fus impressionné par la passion pour la bécassine de cet
homme si réservé. À la fin du repas, le CICB fut, sinon porté sur les fonts baptismaux, du moins conçu.
Quelques mois plus tard, le Journal Officiel annonça sa naissance. J’en
fus, bien sûr, un des premiers membres, le n° 25, et Jean était le n°1.
Ensuite, nous partageâmes un certain nombre de déjeuners : Jean
s’intéressait à mon opinion. À cette époque, nous avions des trajectoi-
res parallèles : je n’étais qu’un membre du Comité permanent de
l’ANCGE, mais j’avais 35 000 lecteurs chaque mois, tandis qu’il était
président, mais de seulement quelques centaines de membres.
Dès les débuts du CICB, j’avais été frappé par une attitude intangible
de son président : des études, des études et encore des études ! Or
ces études qui ont fait du CICB ce qu’il est, se résumaient en un nom,
celui d’un de mes plus chers amis : le Dr Michel Devort. Là, je fus admi-
ratif ! Je le suis encore aujourd’hui.
Ensuite, Jean bâtit son Club, il fut présent partout, au CIC pour ren-
contrer des correspondants étrangers, à l’ONCFS pour collaborer aux
études, à l’ANCGE pour convaincre les sauvaginiers, dans les régions
où l’on chasse les bécassines pour y porter la bonne parole.
Le temps passa, j’avais quitté l’ANCGE après 14 ans de bons et loyaux
services bénévoles, et je jouissais de mon repos, quand un jour Jean
me téléphona. La conversation fut assez comique : « Voulez-vous en-
trer au Conseil d’administration du CICB ? – Non, vous êtes gentil, mais
je suis hors circuit... – Bon, alors vous êtes d’accord ? – Mais, écoutez, je ne vous apporterai rien, je ne
suis plus dans le coup... – Mais vous êtes un homme de bon conseil, donc vous êtes coopté ! » Et je de-
vins administrateur du CICB !
Quand Jean de Mareüil décida de quitter la présidence qu’il avait occupée pendant quatorze ans, il le fit,
comme tout ce qu’il faisait, avec beaucoup d’élégance, de courtoisie et de discrétion. À l’unanimité, il fut

Carnet gris


